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DÉCISION ARCHIÉPISCOPALE 

Décision portant nominations des Prêtres et Diacres du 
Clergé de Monaco 

Nous, par la grâce de Dieu et l'autorité du Saint-Siège apostolique, 
Archevêque de Monaco, 

Vu les Canons 391 et suivants ; 

Vu l'ordonnance souveraine du 26 septembre 1887 readant exécu-
toire à Monaco la Bulle pontificale "Quernadmodunt Sollicitus 
Pastor" du 15 mars 1887 portant Cônvention entre le Saint-Siège et  
la Principauté de Monaco pour l'érection et l'organisation du diocèse ; 

Vu fonlonnance souveraine re 1.16'7 du 30 juillet 198 trenciant exé- -
cataire. à Monaco la Convention du 25 juillet 1981 entre le Saint-Siège 
et la Principauté de Monaco ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 7.341. du 1.1 mai 1982 portant statut 
des Ecclésiastiques 

Décidons 

Monsieur le Chanoine Fabrice Gai.to„ gardant ses autres fonctions; 
est également nommé -Responsable dû Service diocésain de la caté-
chèse ; 

Monsieur le Chanoine jean SUSuvt, gaulant ses autres fonctions, 
déchargé du Service cliecéaairede te Pastorale familiale,-  est également 
nommé Maitre des cérémonies pontificales et Prêtre euxili4itè à la 
Cathédrale ; 

Moniteur le Chanoine Philippe Buffla gardant ses autres fonctions. 
déchargé du Service diocésain des vocations, est également nommé.  
Délégué épiscopal à la formation permanente du clergé el des laïcs ; 

Monsieur le Chanoine .'Patrick KEPPEL, déchargé de ses fonctions de 
Délégué diocésain à la formation des prêtres, à. la pastorale sacramen-
telle, à l'an sacré et à la pastorale du tourisme et des loisirs, est nommé 
Prêtre auxiliaire à la Paroisse Saint-Nicolas de Fontvieille ; 

Monsieur le Chanoine César Peatzo 0.S.F.S., gardant ses autres 
fonctions, est également nommé AlleribiliCir national de la Société Saint-
Vincent-de-Paul et Chanoine pénitencier  ; 

Monsieur le Chanoine Léon SACN11,:i. déehargé de ses autres fonc-
tiOnS, est nommé Cure de la Paroisse Saint-Nicolas de Fontvieille ; 

monsieur l'Abbé  Fabrice  (*m'ARA ,. gardant ses natte  g  fonctions,  

sléchargé de ' tlUtIkliterie du Cailleee Clutues-111. est également nominé 
Délégué épiscopal auptes de I' atmtoilerie du l.aeee A liant- la et Aumônier 
de l'Hospitalité NOtre-Darite de L.ourdesele Monaco 

Monsieur l'Abbé Daniel Detetteua, déchargé de ses fonctions 
d'aumônier national de la Société saarieVincent-de-Paul, est nomme' 
Cure de ta Paroisse Saint-Martin / Sacra-Cœur et faélégué épiscopal à 
la pastorale liturgique et sacramentelle. 3l démente Recteur de l'église 
du Sacré-Cœur des Moneghetti 

Le Père Jean-Claude Dnetaticii 0.S.F.S.. gardent ses autres l'one-
t iona. cet agames-ai nommé Mo dérateur& la Commission diocésaine 
"Evangik & Société" ; 

Le Père Jean-Luc Dotastattara 0.S.F.S,, déchargé de t`OII111ônerie 
de la maison de retraite du Cap-Flua, est nonuaté Délégué épiscopal 
auprès de l'aumônerie du Centre Hospitalier Princesse Grace ; 

monsieur l'Abbé aeatechnstophe GINSON, gardant ses autres fonc-
tions, déchargé de ses fonctions de vicaire à la Paroisae Saint-Martin. 
est également nommé Responsable du Service diocésain des vocations 
et Prêtre auxiliaire à la Cathédrale : 

. Monsieur F Abbé Joseph Gracoano, gardant ses autres fonctions. 
est égalerneed nommé Aumônier des Migrants italiens de la Principauté : 

Monsieur l'Abbé Alain GOtNOT, gardait ses autres fonctions, déchargé 
de sa responsabilité de curé de la Paroisse Saint-Nicolas sic Fontvieille, 
est également nominé Délégué épiscopal à l'art sacre, la culture. la pas-
torale des loisirs. du tourisme et des (ongles ; 

Le Père Jésus Louez LACALLE C.D.. gardant ses autres jonctions, 
est également nommé Délégué épiscopal auprès du renouveau charis-
matique : 

Monsieur 1' Abbe Stéphane MANIREDI, reurclant ses autres fonctions, 
déchargé de ses fonctions d' aumônier des Guides & Scouts de Monaco 
et d'aumônier du Lycée Albert-I", est également nommé Délégué épis-
copal. aux 17" MU de Toronto-2002 et Délégué épiscopal à la pasto-
rale familiale ; 

Monsieur l'Abbé Guillaume PARIS, déchargé de ses fonctions de 
vicaire à la Cathédrale, est nommé Vicaire à la Paroisse Saint-Manin / 
Sacré-Coeur. Délégué épiscopal de l'aumfmerie du Collège Charles-111 
et Ausnôttier des Guides. & Scouts de Monaco ; 

Monsieur l'Abbé Richard DE QUAY, gardant. ses autres fonctions., 
déchargé de sa responsabilité de curé de la ,Paroisse Saint-Martin est 
égaleraient .nontrné Délégué épiscopal À la pastorale de la santé et 
Aumônier de la maison & retraite du Cap-Fleuri ; 

Le Père Jotta Saeneareanne O.S.F.S. demeure Vicaire à la Paroisse. 
Saint-Charles de Monte-Carlo ; 

Le Diacre Guy lailmotix, gardant ses autres fonctions, est également 
nommé Responsable de L aumônerie catholique du Centre Hospitalier 
Princesse Grace. 

Toutes ces nominations prennent effet à compter du 1" septembre 
2001. 

L',,,I4rcherêque, 

Bernard BARSI, 



Par le Prince, 

PILe Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État 

P. DA VOT. 

Vendredi 7 septembre 2001 	 JOURNAL DE MONACO 

  

1291 

    

■■•■••,.......•••• 

    

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine e 14,986 du 3 aoüt 200 
portant nomination d'un Gestionnaire de réseaux 
technologiey,louvel les dans les établiSsements d >case 
grement. . 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant stat-tà des 
fonctionnaires de l' Etat ; 

Vu Notre ordonnance ne 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la toi n° 975 du 12 juiliet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 10.746 du 14 décembre 1992 
portant nomination d'un Conseiller d'éducation dans les 
établissements d'enseignement 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
- date du:25 juillet 2001 qui .Nous •a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons  

Ordonnance Souveraine n° 14.996 du 7 (unit 2001 
admellant„tur sa demande, une fonctionnai re à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN Dl' MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1.982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics. modifiée  

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n' 10.059 du 11 mars 1991 
portant nomination du Proviseur du Lycée Technique, de 
Monte-Carlo ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 avril 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Met Janine BA1T/STINI, Proviseur du Lycée Technique 
et Hôtelier de Monte-Carlo, est admise, sur sa demande, 
à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter 
du 10 septembre 2001. 

Notre Secrétaire &Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat s&ît chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept août deux 
mille un. 

M" Corinne • GAat•:-r, épouse MIERCZUK. Conseiller 
d' éducation.dans les établissements d'enseignement, est 
nommée Gestionnaire de réseaux technolOgies nouvelles 
dans les établissements d'enseignement, à compter du 
10 septembre 2001. -  

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois août deux 
mille un, 

RAINIER. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14.997 du 7 août 2001 
portant nomination du Proviseur du Lycée Technique 
et Hôtelier de Monte-Carlo. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnimce n* 6.365 du 17 août 1978 fi..!ant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 
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Vu Notre ordonnance n' 12.170 du 17 février 1997 
portant nomination du Proviseuadjoint du Lycée 
Technique de Monte-Carlo ; 

Vu b délibere,tion du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 mai 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Robert GliENASSIA, PrOViSeUr-adjoint du Lycée 
Technique et Hôtelier de Monte-Carlo. est nomma en.  
qualité de. Proviseur du Lycée Technique et Hôtelier de 
Monte-Carlo à compter du 10 septembre. 2001. 

Noire Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la Prost rte ordon-
nonce. 

Donné en Notre Palais à - Monaco, le sept août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Eue 

R. NOVELLA. 
■■■■■•••■•■•■••••■*•■•■•■■*.............e 

Ordonnance SouVeraine n' 14.998 du 7 août 2001 
admertant, sur sa demande. un fonctionnaire alaire 
valoir ses droits à la retraite anticipée: 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires. des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

VuSotre ordonnance n° I3.019 du 27 mers 1997 
portant nomination d'un Intendant dans les établisse. 
monts d'enseignement ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Vincent RISANI, Intendant dans tes établissements 
d'enseignement, est admis, sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à la retraite anticipée. à compter du 10 sep-
tembre 2001. 

Notre Secrétaire d'au. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le cor cerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R. Novuit.A. 

t 
Ordonnance Souveraine n' 14.999 du 7 (lofa 2001 

admettant, sur sa demande, une. fonetionnaire à faire 
valoir ses droits à fa retraite•anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fcnctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.384 du 26 juin 1974 
portant nomination d'une Psychologue dans les établis-
sements scolaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Noue Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M Michèle RIME, épouse G inot.ioNE., Psychologue 
dans lés établissements d'enseignement, est admise, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite anti-
cipée, à compter du 10 septembre 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-,. 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R, NOVELLA. 
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Ordonnance Souveraine n' 15.000 du 7 août 2001 
admettant, Aur sa demande, une fonctionnaire àfaire 
valoir ses droits L) la retraite anticipée.. 

RAINIER III- 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE. SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de. retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet .1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.981 du 3 décembre 1980 
portant nomination d'un Professeur certifié dans les 
tablissements scolaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnes.: 

Suzanne BARRAL-HYAMS, Professeur certifié 
d'anglais dans leS établissements d'enseignement, est 
admise, sur. sa  demande, à faire valoir-ses droits à la 
retraite anticipée, à compter du :l 0 septembre 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeus des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, dé l'exécution de la présente ordon-
nance. • 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Novnt.a. 

Ordonnance Souveraine n° 15.001 du 7 août 2001 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire àfaire 
,valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER IR 
PAR LA. GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certa'ins agents publics, modifiée 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1.975 portant statut des 
fonctionnaires de Mat 

Vu Notre ordonnance n" 10.463 du 14 février 1992 
portant nomination d'un . Profes5eur de lycée protes-. 
sionnel de deuxième grade dans tes établissements sco-
laires 

Vu.  la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 janvier 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Nicole CE.RESA, épouse SCAVINI., Professeur de 
lycée professionnel de deuxième grade dans les éta-
blissements d enseignement, est admise, sur sa demande, 
à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, ?.t 
ter du 10 •septembre 2001.- 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont ctkarges, chacun 
en ce qui te concerne, del'. exécution de la présente ordon-
nance. -  

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept aotlt deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n' 15.002 du 7 août 2001 
admettant, sur,sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 7.920 du 10 février 1984 
portant nomination d'un Professeur certifié d'allemand 
dans les établissements scolaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
dam du 10 mai 2001 qui Nous a été commeniquee par 
None Ministre d'Etat ; 



M Hélène KamEwir-z, Professeur certifié de lettres 
dans les établissements d'enseignement, est admise, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite aiïtici: 
pée, à compter du 10 septembre 2001. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NovELLA. 

ideikàige.ea 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

M"' Juliana DoniA, épouse Dunoter. Professeur cer-
tifié d'allemand dans les établissements d'enseignement, 
est admise, sur sa demande. à faire valoir ses droits à la. 
retraite anticipée, à compter du 10 septembre 2001. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des- Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de.  1 'exécution de la présente ordcik 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Notre Secrétaire «Etat, Notre Difeetete des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. del' exécution de bi présente ordon -
nance. 

. Donné en Notre Palais à Monaco. le sept aôilt deux 
mille un. 

RAINIER. " 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Ela, 

NoeutiA. 

Ordonnance Souveraine n' 15.012 du 29 août 2001 
admettant. sdrsa demande, un fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 15.003 -du 7 août 2001 
. admettant, sur sa demande, unefonctionnaire faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publies, modifiée ; 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 10.492 du 26 février 1992 
portant nomination d'un Professeur certifié dans les 
établissements scolaires 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 juin 2061 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Ve la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 13.809 du 20 novembre 
1998 portant nomination d'un Agent technique à la 
Direction de la Sûreté Publique ; 

Vu ;a délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons.: 

M. Raymond "GALLIS, Agent technique à la Direction 
de la Sûreté Publique, est admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite anticiliee, à compter du 
28 août 2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf août 
deux mille un. 

RAINIER. 
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Ordonnance Souveraine n" 15.013 du 29 août 2001 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER iii 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le Sieur 
Robert GAMBA et la Dame Mariette LCVASSEUR, son épouse, 
tendant à leur admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
1.7. loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5, 6 -et 13 : 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 

Vu Notre ordonnance n° 403 da 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires : 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Robert GAMBA, né le 22 mars 1946 
Casalpu sterlengo (Italie), et la Dame Mariette LEVASSEUR, 
son épouse, née le 5 mai 1942 à Bela Cokra (Yougoslavie), 
sont naturalisés monégasques. 

7.> 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 13 de la loi tel .155 
du 18 décembre 1992, modifiée. 

Ordonnance Souveraine n" 15.014 du 29 août 2001 
portant naturalisations monégasques, 

RAINIER 111 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le Sieur 
Patrick GA.RAcrto et la Dame DOminique,Fernande, Roberte 
Taus. e, 	épouse-. tendant à leur admission parmi Nos 
Sujets 

Vu la Constitutimi 

Vu la loi n' 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi ri° 1.199 du 2€ décembre 1997, et notamment les 
articles 5.6 et 13 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Vu Notre ordonnance n' 403 du 15 mai 1951. modi-
fiée z 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Patrick GARACCIO, né le 26 avril 1956 à Nice 
(Alpes-Maritimes), et la Dame Dominique, Fernande, 
Roberte TRUCCHI. son épouse, née le 19 décembre 1960 
à Monaco, sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront de 
tous les droits et prérogatives attachés o cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 13 de la loi n0  1.155 
du 18 dé4...-embre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécutien de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k vingt-neuf août 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Novw.A. 

_..Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eut sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne., de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco le vingt-neuf août 
deux Mille un. 

RAINIER, 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 
...e4,..,•■■•■•■•••■■•••■•■••• 	 
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Erratum à;  l'ordonnance souveraine n°14,948 du 
12 juillet 2001 portant nomination d'un Deuxième 
Secrétaire à la MiSSIOn Permanente de la Principauté 
auprès de l'Organisation des Nations-Unies, publiée 
au "Journal de Monaco" du 20 juillet 2001. 

Lire page 1038 : 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M' Fleur FORCHP.R10 est nommée Deuxième Secrétaire 
à la Mission Permanente de la Principauté de Monaco 
auprès de l'Organisation des Nations-Unies et titulari-
sée dans le grade correspondant à compter du P' _jui let 
2001. 

Le reste sans changement. 

t1onaco, k 7 septembre 2001. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2001-465 du 3 septembre 2001 
abrogeant l'arrêté ministériel n° .97-240 du 7mai 1997 
autorisant un pharmacien à exercer son art en - qua-. 
lité d'assistant. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi re) 1.029 du 16 juillet 1980 sur l'exercice de la pharmacie ; 

Vu la demande formulée par M" Annick Rœzt 

Vu la délibération du Conseil de Goàvernement en date du 1'.  août 
2001; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'arrêté ministériel n' 97-240 du 7 mai1997   autorisant NI"' losyane 
sBEILIARD. Pharmacien, à exercer son ait en qualité d'assistant en l'offi-

cine exploitée par M" Annick Rossi'àt abrogé à compter du 30 juin 
2001. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement }cour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cutian du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le trois septembre deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERC.1Q, 

Arrêté Ministériel H e  2001 -488 (1113 septembre2001 
tenant, sur sa demande. u',}onc.`tionnair'e en position 
de disponibilité. 

Nous. Ministre d'État de la PrinCipauté, 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnait-es 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n" 97.5 du 12 juillet 1975. pré liée 

Vu l'ordonnance souveraine le 13.378 du 30 mars 1998 ponant. 
nomination d'un Professeur de sciences économiques dans les établis-
sements d'enseignement : 

Vu l'arrêté ministériel te 2000-384 du 1" septembre 2000 mainte-
nant une fonctionnaire en position de disponibilité 

Vu la requête de 	Caroline Nol. en date du 9 janvier 200 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 11 avril 
2001 • 

Arrêtons : 

ARTKTE PREMIER. 

M"' Caroline LA.■.,A.-GNA...épouse Nut—Profes9eur de sciences éco-
nomiques dans les établissements d'ense;gitement, est maintenue, sur 
sa detiande, en position de disponibilité, pour -une période d'un an;  à 
compter du 13 septembre 2001. 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines, sont chargéS chacun 
en ce qui le concerne, de rexécntion du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois septembre deux 
mille un. 

i.e Ministre d'État, 
P. Lix..t.ERcx. 

ARRÊTE MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 2001-52 du 31 août 2001 régle-
mentant la circulation des piétons et des véhicules 
avenue Pasteur à l'occasion de travaux de mise en 
sécurité. 

NOUS, Male de ig Ville de MimaCO 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du domaine ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 portant 
réglementation de Police de la Circulation Routière (Code de la 
Roule), modifiée ; 

Vu l'arrêté municipal n" 83-33 du 4 juillet 1983 fixant les disposi-
iort7'.tlatives à la cireulation et au stationnement des véhicules en vine ; 
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Arrêtons 

Antall PRF,MIUt 

La circulation et le stationttement des véhicules, à l'exception des 
véhicules d'urgence et de secours. ainsi que la Circulation des pié-
tons sont imetdits du R) septembre an .13 octobre 2001, de 9 heures 
à 17 heures, tous les jours, sauf te dimanche ‘. 

- avenue Pasteur, dans sa partie. comerise entre l'immeuble "Les 
Caroubiers" et l'entrée des garages de l'immeuble "Les Caroubiers" 
dont l'accès sera préservé. 

ART. 2. 

Toute infraction au ptésent arrêté sem constatée et texusiti vie confor-
mément à ln toi. 

ART. 3. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 31 août 2001. a été 
transmise à S.E. M. k Ministre d'Ems. 

Monaco, le 31 août 2001. 

Pite Maire. 
L'Adjoint . f. f. 

MARS.AN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour tes coter,,tions d'envoi des dossiers, se reporter atix indications 
figurant in fine de l'avis de recrutement. 

Avis de recrutement n° 2001-116 d'un attaché admmis-
tratifpour la pastorale des médias dansl'Archidiocèse. 

La Direction de la Fonction Publique et des Res,sourees Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un attaché adminis-
tratif peur la pastorale des médias dans l'Archidiocèse. 

La durée de l'engagemenf sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois ais. 

L'échelle indiciaire afférente à la' fonction a pour indices rnajotés 
extrêmes : 285/375. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- Cire titulaire du baccalauréat ; 

- justifier d'une expérience similaire au service de rEglise". 

- &te- familiarisé avec l'outil informatique et disposer de notions de 
secrétariat 
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-- avoir une bonite connaissance de la langue alighligt, 

-- justifier d'une participation active à la vie ecclésiale, posséder 
quelques éléments de théologie pratique, témoigner un intérêt pour la 
pastorale des médias et être disposé â collaborer à la réalisation de pres-
tations audiovisuelles. 

L'intention des candidats est appe 
A 	

ke sur le fait qu'ils seront ame- 
nés accepter les conditions d'horaires et de déplacements exigée,  i'4it 
l'emploi. 

A vis de recrutement n" 2001-119 d'une sténodactylo-
graphe à la Dit- iction der Budget et du Trésor. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait sri voitqu' un poste de stettodaetylographe va être vacant â la Direction 
du Budget et du Trésor. 

La durée de l'engagement sera d'un an. la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
eXtrellke,-S 240/334. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

être titulaire d'un diplôme de secrétariat ; 

-maîtriser les logiciels inforrnatiques Word et Lotus Notes- (mes-
sagerie) et être capable de mettre en forme des tableaux chiffrés sur 
Excel. 

Avis de recrutement n° 2(211 -120 d'un administrateur à 
la Direction de l'Environnement, de l'Urbanisme et 
de la construction. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources. Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un Administrateur à 
la Direction de l'Environnement. de l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai étant 
de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 408/514. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être âgé de 25 rais au moins ; 

- être titulaire d'une Maîtrise de droit privé ; 

- posséder si possible des connaissances en matière de droit de 
l'environnement et d'aménagement du territoire et gestion des espace ; 

- justifier d'une expérience en matière d'environnement et de 
développement. 

Avis de recrutement nO  2001-121 d'un dessinateur au 
Service des Travaux Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu' un poste de dessinateur sera vacant au Service des Travaux 
Publics à compter du 4 novembre 200L 

La durée de l'engagement sera de trois ans,la période d'essai étant 
de six rnois. 

JOURNAL DE M()NACO 
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L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 252/376. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

è.tre âgé de 40 ans au moins 

- être titulaire d'un diplôme de dessinateur en architecture 

justifier de très sérieuses inférences en massière de dessin assisté 
par ordinateur tvisual CADD, Autocad) : 

- justifier de références professionnelles en matière de dessin de 
quinze IltUlée5 minimum 

posséder une egrsérience professionnel le 34.:(fai çe dans tin service 
de l'Administration. 

Avis de recrutement n" 2001 -122 d'un aide-ouvrier pro-
fessionnel au Service de l'A,»énagf'niost Urbain. 

La Direction de h Fonction Publique et des ReSsources Humaines,  
fait savoir qu'un poste d'aide-ouvrier professionnel sera vacant à la sec-
tion Voirie du Service de l'Aménagement Llittainàconeerdu 1" décembre 
2001. 

La dur& de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a p4Jur indices ,majorés 
emrêtnes : 232/318. 	• 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

i';‘.tre âgé de 21 arts au moins ; 

- posséder une expérience professionnelle en matière de erav7trt de 
maçonnerie ; 

- avoir de bonnes connaissances en maintenance d'équipement 
urbain. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction de la. ReCti011 Pu-ç%lique et dies' 
Ressources Humaines - Stade Louis 11 - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - B.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco".---3 dossier 
comprenant 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden- 
tité 

- deux extraits de l'acte de naissance 

ten certificat de nationalité (pour les personnes nat ionalité maorie 
gasque) 

- un extrait du casier judiciaire de moins de triais mois de date : 

- une copie certifiée codornie des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité menégascpte. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Hôtel de Paris - 	américain 

tous les soirs. à partir de 22 h. 
Piani -b, 	1.;:ittico Ausano, 

116tel Hermitage - liar terrasse 

Tous les soirs, à partir de 19 b 30. 
Piao-bar avec Mauro 

S'parting Monte-Carlo 

le 8 septembre. à 21 h, 
Gala de fermeture : Spectacle Patrirk Barri 

le 14 septembre, à 21 h, 
Gala de remise des Prix de la F.I.A. Feu d'artifice. 

Espace Fontvieille 

les 15 et 16 septembre, 
Exposition Féline Internationale de Monaco 

Port de Fontvieille 

Tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30. 
Foire à la brocante. 

Expositions 

Musée Océanographique 

Tous les jours. 
de 9 h à 19 h, 

Le Micro-Aquariunt 
Une conférencière spécialisée présente au public sur grand écran, 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

La Méditen-anée vivante : 
Grâce à des caméras immergées, des images de la mer et de ses ani-

maux sort transmises en direct. ' 

• Tous les jours, projections de films : 
-la ferme à coraux 

Rangin)a, le lagon des mies marnas 
--Cétacés de Méditerranée. 

Musée des Timbrer et Monnaies 

Exposition-vente sur 500 id de nionnaiee timbres de collection, 
maquettes etdoctunents pleilatélicyu relatifs aux évènement ayant 
jalonné 50 ans de Régne de SAS. le Prince Rainier 

Ouvert tous les jours (le 10 h à 17 h. 

Maison de l'Amérique Latine 

jusqu'au 15 septembree, de 15.h à 20 h (sauf dinianche et jours fériés), 
Exposition des oeuvres de l'Artiste peintre monégasque Jean Romy 

"Vincent. Henry, Paul et les Autres" 

Salle d'Exposition du Quai Anwine 

jusciteau 9 septembre, de 12 h à 19 h, 
Exposition des otuvreik du peintre Gilles Aillaud, 
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AFIN Antre> llank 
jase" au 21 septembre, torts les jours de 9 h à 16 h (sauf samedi, 

dimanche), 
Exposition de tapisseries "Fastes et _contrastes". 

Musée National 
jusqu'au 7 octobre, de 10 h à 181).30, 

;position sur le thème "I.3arbie élégance européenne et poupées 
inédites". 

Congrh 

Hôtel Méridien !ketch Plaza 
du 13 au 36 septembre. 
Yacht Club de Monaco 
du 14 au 17 i,.eptembre, 
San Paulo 

Monte-Carlo Grand Hôtel 
du 13 au 15 septembre, 
Cardio 1T 

Hôtel Hermitage' 
jusqu'au 9 septembre, 
La NIondiale 
Visken Verberne Holland 
k 9 septembre, 
Réunion KPMG 
les IO et I I septembre. 
Réunion SCOR 
du 13 au 15 septembre, 
Linklaters end Alliance • •,• 
Hôtel de Paris 
du 15 au 23 septembre. • 
Lincoln Mercury 

Hôtel Columbus 
du 13 au 15 septembre, 
Seagate 

Sporting d'Hiver 
du 10 au 34 septembre, 

Rendez-Vous de Septembre des Assureurs. 

Sports 

du -15 au 23 septembre, 
MW-  Rallye Monte-Carlo de voitures anciennes 

Stade Loitir 
le 8 septembre, à 20 h, 
Championnat de France de Football; Première DiVision 
Monaco - Troyes 

Port de Monaco 
k 9 septembre, 
Voile.: Régate du Rendez-Vous de Septembre 
le 15 septembre, 
Voilé : Trophée Grimaldi -.Coupe Prada (1 manche). organise par 

le Yacht Club de Monaco 
Arrivée de la course de lierSon Porto ("ervO Monaco 

Monte-Carlo Golf Club • 
le 9 septembre, 
Coupe Pissarello - Stableford 
du 14 au 16 septernhie, 
Pro Celebrit‘jr .flig 31tecords • 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

- PARQUET GENERAL 

(F.à-écution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Mt Claire NOTARI. Huissier. en 
date du 26 juin 2001 enregistré. le nommé 

MAKIC Zoran, né k 1" septembre 1956 à SARA-
lEVO (Bosnie-Herzegovine), t,1.-,c nationalité bosniaque, . 
sans domicile ni résidence connus, .a été cité,à compa-
raître, perSonnellernent,devant le Tribunal Correctionnel 
de Monaco, le mardi ()octobre 2001. à 9 heures, sous 
la prévention dé vol. 

Délit prévu et réprimé par les articles 309 et 325 du 
Code Pénal. 

Pour extrait 
Pax Procureur Général, 
Le Secrétaire Général, 

B. ZAIIALDANO. 

Etude de Mt Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Mo-site-Carlo 
••■1■■••■••••■■• 

"LAGARDERE 
ACTIVE liROADCAST" 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFIlCATION AUX STATUTS 

i. - Aux termes d'une délibération prise au siège social 
57. rue Grimaldi à Monaco, le 17 juillet 2001, les action-
naires de la société anonyme monégasque dénommée 
"LAGARDERE ACTIVE BROADCAST" réunis en 
assemblée générale extraordinaire, ont décidé de modi 
fier l'article 25 des statuts (année sociale) qui devient : 

"L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre de chaque année, 



Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moldlins - Monte-Carlo 

"LANDERS & Cie" 
(Société en commandite simple) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux tenues d'un acte reçu par le notaire soussigné. 
le 19 janvier 2001. les associés de la société en CQ111- 
maudite simple dont la raison sociale est -"LANDERS 
Cie" et - la dénomination 'SEABORNE YACHTING". 
ayant son siège social à Monaco, 42, Quai Jean-Charles 
Rey, ont convenu, en vue de sa transformation en société 
anonyme, de modifier l'abjet social et d'augmenter le 
.capital social de la somme de 200.000 euros pour le por-
ter à la somme de 250.000 euros. 

Les articles 2 et 7 des statuts ont été modifiés en cons& 
quence. 

IL - Une expédition de l'acte précité a été déposée, ce 
jour, au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Iplonaco. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

Signé P.-L. AtmŒotaa. 
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L'original du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 17 juillet 2001 et l'arrêté minis-
tériel d'autorisation n° 2001-460 délivré par S.E. M. le 
Ministre d'Etat le 20 ao(lt 2001. ont été déposés au rang 
des minutes du notaire soussigné par actedu 30 etc* 2001. 

111. - Une expédition de l'acte précité a été déposée. ce 
jour, au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 7 septembre 2001, 

Signé : Pale Aintanaa. 

Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Ntlairû 

4. boulevard des Moulins Mante-Carlo 

"PROMOCOrer 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise au siège social, 
2, rue de la Ltijerneta, le 17 avril 2001, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dénommée "PRO-
MOCOM", réunis en assemblée générale extraordinaire. 
ont décidé de modifier l'objet social et en conséquence 
l'article 3 des statuts qui devient : 

"La société a pour objet : 

"L'organisation de manifestations culturelles et spor-
tives, de congrès, salons, séminaires et expositions ; la 
régie publicitaire ; l'organisation de séjours 	la 
gestion de budgets publicitaires ; le sponsoring et la com-
mercialisation de tout 'produit publicitaire_ 

'Et généralement touteseapérations mobilières ou immo-
bilières se rapportant à l'objet social cil-dessus-. 

II. -L'original du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 17 avril 2001 et l'arrêté ministé-
riel d'autorisation n° 2001-369 délivré par S.E. M le 
Ministre d'Etat le 4 juillet 2001, ont été déposés au rang 
des rninuies du notaire soussigné par acte du 31 août 2001. 

III. - Une expédition de l'acte précité a été déposée, ce 
jour, au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Mdnaco. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

Signé : P.-L. AUREOLL4. 

Etude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"MONACO YACHTING 
& TECHNOLOGIES" 
(Société anonyme monégasque) 

L - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 19 jan-
vier 2001, par M Paul-Louis AUREGLIA, notaire 
Monaco, les associés de la société en commandite 
simple ayant pour raison sociale "LANDERS & Cie" 
et dénomination commerciale "SEABORNE YACH-
TING", ont décidé de procéder à la transformation de 
ladite société en société anonyme et ont établi ainsi 
qu'il suit, les statuts de la nouvelle société. 
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STATUTS TITRE If 

TITRE I 

FORME - DENORINATION - SIEGE 

• OBJET - DUREE 

AR11CLE PREMIER 

Constitution - Dénomination 

La société en commandite simple existant sous la rai-
son sociale "S.C.S. LANDERS & Cie" sera transformée • 
en société anonyme à compter de sa constitution défini-
tive. 

Cette société continuera d'exister entre les proprié-
taires des actions ci-après créées et celles ani .pourront 
l'être par la suite, et sera régie par les lois de la Principauté 
de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "MONACO 
YACHTING & TECHNOLOGIES S.A.M.". 

ART. 2. 

Siège social 

Le siège de la société est fixé en Principauté de Monaco. 
Il pourra are transféré en tout endroit de là Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement-Princier. 

ART, 3. 

Objet social 

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l'étranger. pour son compte et pour le compte de tiers 
directement ou en participation 

—L'achat, la vente,l'importationsl'exportation, la com-
mission, le courtage, les études et la réalisation de bateaux 
de plaisance, à l'exclusion de toute activité de courtage 
réglementée par la loi n' 1,198 du 27 mars 1998 portant 
Code de la Mer et par ses textes d'application 

—Le commerce de tous accessoires et pièces détachées 
se rapportant à l'activité ci-dessus, ainsi que le commerce 
de tous composants servant à la fabrication des bateaux 
de plaisance, leur entretien et leur réparation 

CAPITAL - ACHOIVS FoRmE 
DROITS Y A 'UA C.IIES 

A.RT. 5. 

Capital social - Actions 

- Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (25o.000 €). 

Il est divisé en poix MILLE CINQ CENTS actions 
de CENT EUROS-chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées à la souscription, au moyen de l'échange 
des deux- mille cinq cents parts sociales de même nomi-
nal. formant le capital social de la société en comman-
dite simple transformée et attribuées aux actionnaires en 
fonction des parts détenues parchacun d'eux dans le capi-
tal de ladite société transformée. 

ART. 6. 

Titres et cessions d'actions 

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix 
de l'actionnaire. à la 'condition, dans ce dernier cas, dé 
satisfaire aux dispositions légales en vigueur relatives à 
cette forme de titre. • 	- 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres au porteur sont unitaires ; les titres notnina-
tira, outre I' immatricule, mentionnent le nombre d' actions 
qu'ils représentent. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à souches, 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
société, et munis de la signature de deux administrateurs. 
L'une de ces deux signatures peut être imprimée ou appo-
sée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la simple 
tradition du titre. Celle des titres nominatifs .a lieu par des 
déclarations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par les parties, les signatures devant être authen-
tifiées par un Officier Public, si la société le demande. 

Les dividendes de toute action nominative ou au por-
teur sont valablement payés au porteur du titre, s'il s'agit 
d'un titre nominatif non muni de coupon. ou au porteur 
du coupon. Tout dividende non réclamé dans les cinq 
années de son exigibilité, est presctit au pmfit de la société. 
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ART. 4. 

Durée .de la société 

La durée de la société est la mérite quecelle de la société 
transformée, soit trente années, à compter du 19 janvier 
2000, soit du jour de l'autorisation de constitution de la 
société en commandite simple transformée. 

ART. 7. 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une Pction emporte de plein droit adhé-
sion aux staaits de la société et soumission aux décisions 
régulières du ConSeil d'Administration et des assemblées 
générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelque main qu'il passe. 
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Claque:action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Les'actiens sont indivisibles et la société ne recormaît 
qu'un seul nropriétaire pour chaque action. - 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires. sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés-sur les biens et valeurs de la société, ni en deman-
der le partage ou la _licitation. Ils sont tenus de s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et aux délibérations de 

• l'assemblée générale. 

TITRE III 

CONSEIL 1) 'ADMINISTRATION 

ART. 8. 

Composition du Conseil - Durée des fonctions 

La société est administrée par.un Conseil composé de 
deux membres au moins et -  sept au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

La durée des fonetiOn.s des administrateurs est de six 
années. 

• 
Le premier Conseil restera en fonctionjusqu' à l'assem-

blée générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur le 
comptes du sixième exercice et qui renouvellera le Conseil 
en entier pour une nouvelle.période de sit ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout meneure —..ertant est rééligible. 

ART. 9. 

Actions de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
de UNE action au moins,. lesquelles devront être affec-
tées à la garantie de l'exercice de leurs fonctions. 

ART. 10. 

Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Le Conseil d' Administration aura les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation., ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes opérations relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la soci&é, autorises par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, lisman-
dats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires et les 
souscriptions, avals. acceptatiOns. endos ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter la signature de deux admi-
nistrateurs, dont -celle du Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration, à un administrateur, un 
directeur ou •tout autre mandataire. 

TITRE 1V.. - 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

- ART. 1 1 . 

L'assemblée générale nomme un ou deuÂ commis-
saires aux comptes, conformément à la liai n" 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante Cinq. 

TITRE V 

ASSEMBLÉES' GENERALES 

ART. 12. 

Convocation - Procès-verbaux - Composition 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date de clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le "Journal de Monaco", 
quinze jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il serait nécessaire de modifier les sta-
tuts, l'assemblée générale exteaordinaire sera convoquée 
de la même façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 
questions touchant la composition. la  tenue et les pou-
voirs des assemblées. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART, 13. 

Exercice social 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, k premierexerçice comprendra la période 
écoulée du jour de la constitution définitive de la société 
jusqu'au trente et un décembre deux mille deux. 

àii"t 
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ART. 14. 

Répartition des bénéfices ou des pertes 

Tous produits annuels réalisés par la société, déduc-
tion faite des frais d'exploitation. des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements norr 
maux de l'actif et toutes 1 visions pour risques com-
rerriaux, constituent le bénéfice net. 

Cc bénéfice est ainsi réparti 

- Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 
ordinaire qui cessera d'être obligatOire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

- Le solde, à la disposition de l'assemblée générale. 
laquelle. -enfin proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
aCitinistrateurs. d'un dividende aux actions, soit à ta• 
constitution d'un fonds d'amortissement supplémentaire 
ou de réserves spéciales. soit le reporter à nouveau. en -
totalité ou en partie. 

ART, i 5. 

Perte des trois-quarts du capital 

En cas de perte des trois-quarf, du capital social, les 
administrateurs, ou, à défaut le au les commissaires aux 
comptes. sont tenus deprovoquer la réunion d'une assem-
blée générale extraordinaire à l'effet de-se prononcer sur 
la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, ren-
due publique. 

Les liquidateurs ont pont' mission de réaliser. Même ii 
l'amiable, tout l'actif de la société. et d'éteindre son 
passif. 

ART, 17. 

Contestations 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendaatles 
cours de la société „ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires Sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des.  
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation. tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco et toutes assigna-
tions et significations sorti régulièrement délivrées à cç.  
domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART 18. 

Approbation gouvernementale - Formalités 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après: 

- que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministred'Etat 
de la Principauté de Monaco et le tout p.ubliCans le 
"Journal de Monaco"- ; 

ART. 16. 

Dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'4dministration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux foacfions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs, tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs, Elle est présidée par leaquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit: elle-
même son Président. 

2) - et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

IL - La transformation de la société et les nouveaux 
statuts ont été approuvés par arrêté de S.E. M, le Ministre 
d'Etat de la. Principauté de Monaco, en date du 4 juillet 
2001. 

III. - Le brevet original des statuts portant mention de 
leur approbation ainsi qu'une ampliation de l'arrêté minis-
tériel d'autorisation ont été,déposés au rang des minutes 
de Mt AUREGLIA, notaire SUSi10111Mé., par acte eu. 
30 août 2001: 

Monaco, le 7 septembre_ 2001. 

Les Fondateurs: 



Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"S.C.S. KUIPERS et Cie" 
(Société en commandite simple) 

DISSOLUTION 

1304 JOURNAL DE MONACO Vendredi 7 septembre 2001 

Etude de M' Paut-Louis AUR.EGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"MONACO YACHTING 
& TECHNOLOGIES" 
(Société anonyme monégasque) 

Conformément aux disitositions de l'ordonnance-loi 
n" 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les- expéditions des actes ci-après 

') Statuts de la société anonyme monégasque -dénom-
mée "MONACO YACHTING & TECHNOLOGIES 
S.A.M.", au capital de 250.000 euros, avec siège à 
MONACO, 42. Quai Jean-Charles Rey. reçus en brevet 
par-  k notaire Soussigné, k 19 janvier 2001. et dtposés 
avec l'ampliation de l'arrêté d'autorisation aux minutes 
dudit notaire le 30 atout 2001. 

Ladite société provenant. de la transformation de la 
société en commandite simple ayant po-tir raison sociale 
"LANDERS & Cie" et dénomination commerciale "SEA-
BORNE YACHTING". 

2') Et dépôt avec reconnaissance d'écriture et de 
signature du procès-verbal del'assemblée génome consti-
tutive tenue le 30 août 2001 et déposée aux minutes du. 
notaire soussigné, le même jour, 30 août 2001. 

ont été déposés ce jour au Greffe Général de la.Cour 
d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco le .7 septembre MOI. 

Signé : P.-L. AUREGLIA.  

tuer 	'TEXAN TRADING VOS'!' S.C.S.", ayant son 
siège à MONACO, 6. rue Suffren Reymond, ont décidé 
de dissoudre par anticipation la société et sa mise en liqui-
dation à compter du 27 août 2001. 

M. Harms KUIPERS, demeurant à Monaco, 5, rue 
des Lilas. a été nomme  liquidateur. 

Une expédition dudit acte a été déposée ce jour au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Principauté. 

Monaco, k 7 septembre 2001. 

Signé : P.-L. AtatEca_tA, 

I. 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 

Notaire 

26. avenue de la Costa - Monte-Carlo 

FIN DE GERANCE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par M. Dinh Xuyen LAM, 
demeurant à Monaco, I A, boulevard Rainier III, à son 
épouse, Mm  Kim Phan NHAN, relative au fonds de 
commerce de "vente de produits frais, codditionnés ou 
capsulés (bières et alcools) de spécialités extrêmes-orien-
tales, (chinoises, vietnamiennes, cambodgiennes, japo-
naises), la confection sur place avec dégustation de plats 
de même origine (traiteur) et accessoires de table et de 
cuisine" explo;,,  à Monaco, 4, rue de la Turbie, prendra 
fin le I er  septembre 2001. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours de la présente insertion, 

Monaco. lei septembre 2001. 

Signé : M. CROVEITO-AQUIUNA. 
Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire, 

en date. à Monaco du 27 août 2001, déposée au rang des 
minutes du notaire soussigné le même jour, les associés 
de la société en commandite simple dont la raison sociale 
est "S.C.S. KUIPERS et. Cie" et la dénomination com- 
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Eut& de Me Magali CROVETM-AQUIL1NA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE FONtS DI COMMERCE 

Deuxième lertion 

Suivant acte reçu par k notaire soussigné, le 2 mars 
2001, réitéré k 23 août 2001. M. Dinh Xuyen LAM, 
demeurant à Monaco. A. boulevard Rainier HL i fait 
donation à son épouse. Mme Kim Phan NHAN, demeu-
rant même adresse, du fonds de commerce de "vente 
de produits frais. conditionnés ou capsulés (bières et 
alcools) de spécialités extrêmes-orientales, (chinoises, 
vietnamiennes, cambodgiennes. japonaises). la confec-
tion sur place avec dégustation de plats de-même origine 
(traiteur) et accessoires de table et de cuisine" exploité à 
Monaco, 4. rue dé la Turbie. 

Oppositions. s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours de. la présente insertion. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

Signé : M. CROVETrO-AQUILINA. 

Etude de NI' Hetuyi7,EY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"MARIN GASOIL 
MONTE-CARLO" 

(Société Anonyme Monégasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insenion 

Aux termes de l'article 5 des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "MARIN GASOIL,. 
MONTE-CARLO", au capital de 460.000 Euros et avec 
siège social n° 14, boulevard Pri ncesse Charlotte à Monte-
Carlo, 

4 
M. Giorgi° Maria MERETO, commerçant, domicilié 

et demeurant n° 14, boulevard Princesse Charlotte, à 
Monte-Carlo 

a fait apporta ladite Société "MARIN GASOIL, MONTE-
CARI...Cr' des éléments ci-après précisés du fonds de 
commerce d'import-export, vente en gros et demi-gros, 
commission, courtage, de produits pétroliers et dérivés, 
de marbre et ses dérivés, des dérivés de l'industrie métal-
lurgique, sidérurgique et Plastique, tous déchets qui 
peuvent être intégrés dans le circuit de la production. du 
ciment étant précisé que les sous-produits et les déchets 

-ne devront en aucun cas être déchargés sur le territoire 
de la Principauté et sous téserve du respect des régle-
mentations en vigueur dans •les pays.producteurs„ traver-
sés ou destinataires de ces déchets et autres sous-produits‘ 
ainsi que les opérations de publicité, marketing, recherche 
de marchés et de partenariats. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

Signé H. RFX. 

Etude de Nt Henry REY 
Notaire 

2, rué Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RÉSILIATION AMIABLE 
DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par MC Henry REY, Notaire 
à Monaco, le 29 août 2001, 

Mr Michèle FERRE, épouse de M. Valentin GHI-
GLIONE,demzurant 10, avenue des Castelans à Monaco, 
et M"' Paulette GODET, épouse de M. Roger FERRE, 
demeurant 37, boulevard du Jardin Exotkque à Monaco, 
ont résilié par anticipation, avec effet au I i septembre 
2001, la gérance libre concernant un fonds de commerce 
de coiffure hommes, dames, enfants, institut de beauté, 
etc..., exploité 12, Chemin de la Turbie à Monaco, sous 
le nom de -COIFFURE DE UHERCULIS". 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du bailleur, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

Signé 	Rey. 
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Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, tue Colonel Bellando de Castro Monaco 
•■••.**. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
•••••••■•••■•■•■••■•.. 

Première hisertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le-
31 mai 2001, réitéré aux ternies d'un acte reçu par ledit 
notaire le 31 août 2001, qui a mis fin à la gérance libre 

juin 2000, 

M. Silvio BUONS1GNORE, domicilié 64. boulevard 
du Jardin Exotique, à Monaco, a cédé à M Valérie 
PERETTI, domiciliée "La Maison dû Golf Quartier 
Saint Gervais. à Sospel, un fonds de commerce de salon 
de.  coiffure, exploité 11, Place d'Armes, à• Monaco- 
Condamine, connu sous le nom de "SILVIOC'OIFFURE". • 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé. dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 7 septembre 2001.. 

Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 mai 2001, réitéré aux termes d'un acte reçu par ledit 
notaire, le 31 août 2001. 

M. Georges BRYCH, demeurant 49, rue Piaci, à Monaco, 
a cédé à la S.C.S. "BIZZINI et Cie", au capital de 15.200 
Euros. avec siège Place du Ca.sino, à Monte-Carlo, le droit 
au bail des locaux sis au rez-de-chaussée et sous-sol de 
l'immeuble "L'AMBASSADOR". 38, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé. dans les dix jours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 7 septembre 2001.  

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro -• Monaco 
.10••■■■••■••••...re 

441V1.111." 
Nouvelle dénomination 

"VENTURI AUTOMOBILES 
S.A.M." 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibération prise- au siège social 
le 20 avril 2001, les actionnaires de la société anonyme_ 
monégasque dénommée"M.R.T..".. réunis en assemblée 
générale extraordinaire, ont décidé. à l'unanimité, sous 
réserve des autorisations gouvernementales.: 

De modifier l'article I" des statuts (dénomination sociale) 
qui sera désormais rédigé comme suit . • • 

"ARTICLE te" 

"Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une Société Anonyme Monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

"Cette société prend la dénomination de "VEN-
TURI AUTOMOBVLES S.A.M.". 

IL - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Ex treordinaire, susvisée, du 20 avril 2001. ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d' Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 11 juillet 2001, 
publié au "Journal de Monaco" feuille a" 7.504 du ven-
dredi 20 juillet 2001. 

HI. A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
20 avril 2001, et une ampliation de l'arrêté ministériel 
d'autorisation du 11 juillet 2001, ont été déposés, avec 
reconnaissance d'écriture et de signartti-ae au rang des 
minutes du notaire sousSigné, par acte en date du 27 août 
2001. 

Une expédition dé l'acte de dépôt précité du 27 
août 2001, a été déposée au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de. Monaco, 
le 4 septembre 2001. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 



RENOUVELLEMENT DE GERANCE 

Dercilètne Insertion 

Par acte sous seing privé, en date du 23 mai 2001, enre- 
gistré, 	Li NTER1 Hianca demeurant à Monaço, 
3, rue Comte Félix›Gastaldi, propriétaire du fonds oe 
Commerce "LE SAN REM(.)" sis à Môme°, 16 bis, rue 
Comte Félix Gastaldi aa établi un contrat de renouvel-
lement de gérance libre en faveur de son fils, Jean-Paul 
LANTERI demeurant .-Mônaco. - 3, rue Comte Félix 
Gastaldi pour l'exploitation de ce commerce, 

Ledit contrat a été renouvelé pour une durée de dix 
aris jusqu'au 22 mai 2011. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siege'''clu fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

IiI. - L'article 3 des statuts se trouve modifié, la rai-
son sociale restant "S.C.S. MORE= AZZALLI & Cie" 
et la dénoidination commerciale devenant "MONESI 
MONTE-CARLO". 

Le Conseil d'Administration. 

• 
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IV, - Un exemplaire enregistré dudit acte a été déposé 
au (hale du Tribunal de Monaco pour y être affiché 
conformément à la loi, le 29 août 2001. 

Monaco, le 7 septembre 2001. 

"SA M. JET TRAVEL" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 150.000 euros 
Siège social : 20, avenue de Fontvieille - .Monaco 

AVIS 

Les actionnaires de la "S. A.M. JET TRAVEL" réunis 
-en assemblée générale eXtrordinaire le 29 juin 2001. 
à 15. heures 30, au siège social de la société, 20, ave-
nue de Fontvieille à Monaco, conformément à l'arti-
cle 18 des statuts, ont décide la poursuite de l'activité 
de laa société malgré la perte de plus des trois quarts 

-̀da capital social. 

SOCIETE EN COMMANDITE SEMPLE 
"MORET'FI AZZALLI & Cie" 

dénommée 
"MONESI MONTE-CARLO" 

Lre Conseil d'Administrai 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire, tenue le 9 avril 2001 au siêge social sis à Monaco 
au 30, boulevard des Moulins, dont procès-verbal enre-
gistré à Monaco le 20 avril 2001, a été décidée la modi-
fication de l'objet social et celle de la dénomination COM-
mèrciale avec modifications inhérentes des articles 2 et 
3 des statuts dont toutes modalités afférentes sont envi-
sagées au titre des troisième et quatrième résolutions dudit 
acte. 

11. - L'article 2 des statuts se trouve ainsi modifié et sa 
nouvelle rédaction devient 

"Achat, vente en gros, demi-gros et au détail, repré-
sentation, import, export, négoce de tout vêtement pour 
hommes et femmes ; achat, vente en ers. demi-gros et 
au détail, réparation, transformation, couture, et conser-
vation de fourrures, pelleterie, et tous accessoires et par-
fums-fourrures, y compris la vente de tout vêtement à 
base de tricot". 

ElOBIC" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 150.000 euros 
Siège social : Quai Jean-Charles Rey - Monaco 

AVIS 

Les actionnaires de la -S.A.M. BIOBIC" réunis en 
assemblée générale extraordinaire le 29 mai 2001, à 
15 heures, au siège social de la sociéteç, Quai Jean-
Charles R,e y à Monaco, conformément n l'arti 
cle 18 des statuts, ont décidé la pottesuite de I activité 
de la société malgré la perte de plus des trois quarts 
du capital social. 



Le Liquidateur. Les actionnaires sonteonvoqués en assemblée géné-
rale ordinaire réunie extraordinairement, au Cabinet 
GROOM/HILL, 1, place Sainte-Dévote, à Monaco, le 

›edediedâ.à..d, 
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"RADIO RIVIERA SAM." 
Société Anonyme Monégasque 

- au capital de 2.450.000 F 
Siège social : 10-12. Quai Antoine 1" -..Monaco 

•••••■*••• 

AVIS DE CONVOCATION 

Dans la forme prévue à l'article.:13 des statuts, les 
actionnaires de la SAM, "RADIO RIVIERA" sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire,réunie 
au siège soOal, k vendredi 21 - septembre 2001, à 15 
heures, à l'effet de délibérer, d'une part. de l'ordre du. 
jour suivant : 

- Rapport du C(.1iseil d'Administration sur l'exer-
cice clos le 31 décembre 2J00 ; 

-- Rapport des Commissaires aUx Corrptcs sur les 
comptes dudit exercice ; 

- Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
établis au 31 décembre. 2000. Approbation de ces 
comptes et quitus à donner aux Administrateurs pour 
leur gestion. s'il y a lieu ; 

- Autorisation à donner aux Administrateurs, confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 1895 ; 

- Approbation da-  montant des honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ; 

-- Affectation des résultats ; 

- Questions-diverses. 

D'autre part, en Assemblée Générale 
Extraordinaire, convoquée le vendredi 21 septembre 
2001, à 16 heures 30, au siège de la. société et dont 
l'ordre du jour figure ci-dessous.: - 

-Se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la société, conformément à l'article. 18 
des statuts. 

- Questions diverses.: 

Le Conseil -d'Administration. 

44s.A.m. GRAFF IVIONTE-CARLO" 
Société Anonyme Ivionégasque 

au capital de 150.000 euros 
Siège social : Hôtel de Paris, Place du Casino - Monaeo 

AVIS DE CONVOCATION 

24 septembre 2001, à 14 heures 30, afin de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

- Démissions d'Administrateurs ; 

- Nominations d'Administrateurs ; 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
(égales ; 

Le Président du Conseil d'Administration. 

S. A.114. "IMMOBILIERE 
SA.INT-CFIÀRLES" 

Société Anonyme Monégasque en liquidation 
au capital. de 100.000 F 
Siège de la liquidation : 

2. rue de la Ltijemeta - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la S.A.M. "IMMOBILIERE 
SAINT-CHARLES" sont convoqués : 

en assemblée générale ordinaire, au siège de la 
liquidation, le 25 septembre 2001, à 14 heures, pour 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Rapport du Liquidateur sur r activité de la société 
pendant l'exercice ; 

- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice ; 

Lecture du Bila.n et du Compte de Pertes et Profits 
établis au 31 décembre 2000 ; 

Approbation de ces comptes et qUiitus à donner 
aux Administrateurs pour leur gestion 

- Affectation des résultats 

- Approbation du montant des honoraires alloués 
lux Commissaires aux Comptes ; 

- Approbation des opérations visées à r article 23 
de l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895 ; 

- Questions diverses. 
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CREDIT MOBILIER DE MONACO 
Mont de Piété 

15, avenue de Grande-Bretagne - Monte-Carlo 

VENTE A UX-ENCII.ERES PUBLIQUES 

Les emprunteurs sont informés que les nantissements échus seront livrés à b vente le mercreti; 12 sep- -  
tembre 2001 - dc 9 h t5 à 12 h et de 14h 15 à 17 h. 

L'exposition aura lieu le mardi 1 1 septembre 2001 de 14 h 30 à 16 h 30. 

.0* 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOC 	- 

Conformément à la loi re 1.211 -du 28 décembre 1998 et à l'arrêté ministériel n' 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

- qui composent le capital social des sociétés, 
- les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

SOCWÎE N' Ra 

• 
STATUTS - ARTICLE 5 

Ancienne Rédaction Ncurelk Rédeioe 
Accusé de 
réception 
de la Dtt 

S.A.M. 
LABORATOIRES 
FORTE 
PHARMA 

99 S 03640 Le mitai social est fixé à la somme 
de UN MILLION QUATRE CENT 
VI`c3T NEUF MILLE (1,429.000) 
francs, divisé en MILLE QUATRE 
CENT VINGT NEUF 1L429) 
actions de MILLE ( 1.000) francs. 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées, 

Le capital social est fxé à la somme 
de DEUX CENT QUATORZE MILLF, 
TROIS CENT CINQUANTE (214.350) 
euros. divisé en MILLE QUATRE 

'CENT VINGT NEUF 11.429) actions 
de CENT CINQUANTE (150) cures 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

28.08.2001 
'' 

S.A.tvl. 
M'IMAM 
(MONTE-CALO) 

95 S 03139 Le capital social est fie ma somme 
de DEUX MILLIONS (2000.000) 
francs. divisé en DEUX MILLE 
(2000) actions de MIL1F (I,400) 
francs chacune de valettinominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social, est fixé a la somme 
de TROIS CENT MLLE (300000) 
euros, divisé en DEUX MI11 F,  (2.000) 
actions de CENT CINQUANTE (150) 
euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérée. 

29.08.2001 

S.A.M. 
BANQUE 
DU GOTHARD 
(MONACO) 

89 S 02557 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE 
MUIONS (254e0.04e) francs, 
divik en DEUX MILLIOili CINQ 
CENT MB  IF.  (2.500,000) actions 
de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
lilees. 

1.* capital social est fixé à la somme 
de QUARANTE MILLIONS 

› (40.000.000) euros, divise en DEUX 
MILLIONS CINQ CENT MILLE 
(2.500.000) actions ne sme. ( 16) 
euros chacune de valiiir nominale, 
entkrement libérées. 

03.09.2001 
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SOCIETE N' RC I 

STATUTS - ARTICLES 6 ,S.:: 1 • 

Aeviee de 
re«.0.ke 

de h DII: 
ArKienne Rètlaci ion Nouvelle Rekhetvt, 

S.N.C. 
RAMMER 
8z. ZUFTEREY 

86 S 02197 I.t capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE ( 100.000) francs. - 
ditfik',.1_.CENT ( 100) parts de 
MILLE i I .a10) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUII\r/E MILLE DEUX CENTS 
( 15200) erras, di‘isé lm crIbrr 
(100) parts de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) eutos chacune de 	- 
valeur itérninale, entieremit 
libérées. 

30.08.2001 

SOCIETE N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 7 

Anon« K: 	:,...Dom Nexiveile Mixtion 
Accuvi de 
*trie* 
de 

S.C.S. 
STEINER 
ET CIE 

90 S 02595 	Le capital sial est fixé à la somme 
de- SIX 'MILLIONS (6.000.000) 
francs, divisé en SIX MILLE (6000) 
parts de MILLE 41.0) francs 
chacune de Saleur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixe à la somme 
de NEUF CENT DIX HUTT MILLE 
(918.000) curas, divisé en SIX MILLE 
(6.000) pans de CENT CINQUANTE 
TROIS ( / 53) euros chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

28.08.2001 

S.A.M. 
EURO-SERV 
MANAGEMENT 

99 S 03580 	Le capital seial erg  fixé à la somme 

	

de DEUX MILLIONS (2.000.000) 	• 
francs. divise en DEUX MILLE 
(2.000) actions de MELLE (1.000) 
francs chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

•Le capital social est fixa la somme 
de TROIS CENT MILLE (300.000) 
euros, divisé en DEUX MILLE 
(2.0001 actions de CENT CINQUANTE 
( 150) euros chacune de valent nominale, 
entièrement libérées. 

28.08.2001 

S.C.S. 
DIDIER 
ET CIE 

94 S 03038 	Le capital social est fixé à la f.cninle 
de CENT MILLE ( 100.000) francs. 
divisé en CENT (100) palude 
MILLE ( 1.00)) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées, 

Le capital social est fixé à la mime 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
415.200) curas, dhisé en CENT (100) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valent nominale, 
--:etierernent libérée' s. 

2908.2001 

S.A.M. 89 S 02558 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION ( 1.000.000) francs, 
eisé en MIIIE ( 1.000) actions de 
min e  ( I.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 
(150.000) euros, divisé en MILE 
(1.000) actions de CENT CINQUANTE 
( 150) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

30.08.2001 
socle E. DE 
GESTION ET 
D'AFFRETEME'NT 
MARITIME 

S.C.S. 
TOUQUE: LE GAL 
DE KERANGAL 
ET CIE 

95 S 03074 	Le capital social est fixé à la soin= 
de TROIS ce« SOIXANTE - 
MUE (360.00Q) francs; divisé en 
TROIS CENT SOIXAbITE (360), 
Farts de NULLE ( 1.000) francs 	- 
chacune de valer nominale, 
entièrement Libérées. 

Le capital social est fixé à la somme - 
• de CINQUMIE CINQ MILLE 
QUATRE VINGTS (55.080) curas, 

• divisé en TROIS CENT SOIXANTE 
(360) pans de CENT CINQUANTE, 
TROIS (153) euros. chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

31.08,2001 

. 

S.C.S. 
CREMIEUX 
ET CIE 

90 S 02626 Le capital social est fixé à la somme 
de QUATRE CENT MILLE 
(400.000) francs, divisé en QUATRE 
CENTS (4001 pans de MILLE 
(1 .000) francs chacune de valeur 
nominale, entièremen' 	t libérées. 

.Le capital social est fixé à la somme 
de SOIXANTE Er UN MILLE 
(61.000) euros, divisé ein QUATRE 
CENTS (400) parts de CENT 
• CINQUANTE DEUX euros 
'CINQUANTE cents (152,50) chacune 
de valeur nominale, entièrement libérées. 

31.08.2001 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

‘iALEURLIQVIDATIVE 

Ordomaince Souveraine n° 9.867 du 26 iy:iP3ei•1990. 

Deliomination [ 	

• 

Kr' 
Date 

d'agrément 
Société 

,, . 	de gestion 
DePositnire 
à Monaco 

V,,ileur liquidative 
au 

31 août 2001 

Manaco Patrimoine 26.091988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.11 .3,037,10 FUR 
L'on Invest Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit Lyonnais 4,356,94 EUR 
Amr Sécurité - Pan -C." 18.10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PIC 6.386,79 EUR 
Azur Sécurité - Part "D" 18.10.1988 Barelays Gestion S.N.C. Barclays Bank PIC 5326,60 EUR 
Paribas Monaco Mali-Euro 03.11.1988 Paribas-,;‘s..es Management Monnet) SAM Paribas , 	EUR .383.12 
Monaco valeurs 3001.1989 SOIlleS al S.A.M. Sociêté Générale 33613 EUR 
Ainericazor 06.01.1990 Barclays Gtstion S.N.C. 	''' , Barolays Bank. PLC 16.87,1 .79 USD 
Cit.Xa' Actions Françaises 2011.1991 • Cuixa. In vestment NIanagetnent SAM Sté Moinégawitie de Binique Privée 398.55 EUR 
11.t..-inact ions 15.5';',1992 M.M.G. Monaco S.A.M. Financière Warety 549,22 EUR 
CFM COUn Terme Euro 08.()-1,. 1992 B.P.G.M. C.F.M. 231.91 EUR 
hionaco Plus-Value 31.01.1994 Compagniehlortégasque de Gestion C.M.B. 1971,68 EUR 
Monaco Expansion Euro 3E01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.R. 4.171.18 EUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4.081,00 USD 
I■lonaco Court Tente 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.943.35 EUR 
Gothard Coutt Ternie 27.02.1996 SAM Gotland Gestion Monaco Banque du Gothard 911.08 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.021996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 1,974,80 EUR 

Princesse Grace 15 .. , 
BMM Capital Obligation 16.01..1997 M...M,G, Monaco S.A.M Banque Martin-Maurel 3.038,65 EUR 
BMM Capital Sécurité 16.0 L 1997 M.M.G. Monaco S. A. M. Banque Martin-Maurel 1.754.24 &IR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais - 
CL Europe Secinitt 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais - 
Monaco Recherche 
sous l'égide deta Fondation 

3010.1997 SAM Gothed Gestion Monaco Banque du Gothard 2.973.52 EUR 
• 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Goth?rd 5..080.75 USD 

Princesse Grue - USD 
Monaco Patrimoine SêCtleté Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1137,79 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.073.45 USD 
Mon act i on liurope 	. - 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C<NI.B. 1.371.47 EUR ..:, 
Monaction International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B.. 973.00 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.647,76 EUR 

Princesse Grace 30 BIS  
Gothard Actions 25.09.1998. ZAIM Gothard Gest iàit•Monac o Banque du Gothard 3.403,63 EUR 
CFM Court Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. C.F.M. 1.118,62 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard  2.653,18 EUR 

incesse G 	50 
echerc Monaco R 	he 

sous l'égide de le Fondation 
09.07.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque: du Gothard' 

, 
2.974,00 EUR 

Princesse Grace 15 BIS 
Gothard. Trésorerie Plus 15..12.1999 SAM G:41mnd GestieW Monaco Banque da Gothard 1.050,58 EUR 
CCF Monacseatrimoine 0507.2000 E.F.A.E C.C.F. (Monaco) , • .173,96 EUR 
CFM Equilibte 19.01.2001 Monacc,  Gestion C.F,n - 	972,30 EURe ? 
CFM Prudence 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 983,49 Et* 
Capital Obligations 1306.2001 M.M.(I. Monaco S.A.M. Martin Maure) Sella 1.045.93 USD 
Internationales 	• Banque Privée Monaco 
Capital Croissance 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Matin Maurel Sella 926,27 USD 
Interna kniale BanquePriye Monaco . 
Capital Cnaissance Italie ,2.:,3,06...201 M.M.G. mon,..0 S.A.M. Martin Maine 966.7/ FUR 

Banque Privée Monaco . 	. 
Capital Croissance France 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella .1.003,48 FUR 

Panique Privée Monaco ., 	. 
Capital CroissanceEmpe 13.06.2001 Me:nie. Monaco S.A.M. . Martin Mante! Sella • 

. Banque Privée rvInnaco 
1 003.nt48 Elle. -'  

C...ital 	t 	' 	ae ls.t,,2001 M 	. h, ''',L.. ' 	S i M 	1 	, .002,S I FUR 
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Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'a,létnerit 

SoeWé 
de gestkm 

Dépositaire 
a Monam 

Valeur liquidative 
. 	au 

30 août 2001 

NI St5cuiltè. 29.02.1993 13.F.T. Gestion 2 (..7rédit Agricole 436.456,82 T. 

Fonds Commun. 
de Placement 

Date 
d'agrément 

• Sociét:1 
de gestian 

Dépositaire 
à .1s.tourreo 

Valeur ligtudzeice. 
au 

4 septembre 2001 

Natio ronds Monte-Cal-10 
"Court 'Terme" 

14.06.1989 Natio Monte-Carin SAM B.N.P. 3.072.21 FUIR 

	Le Gérant du Journal : Gilles TONELLI 

455-AD 

• 
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